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Chambre des Représentants. 

- 
Prorogation des lois de t 887 et (le i 86a tJnant à la nomination des jurys 

unlversi la ires. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (t), PARM. SMOlDERS, 

MESSIEURS, 

Votre commission spéciale, déterminée par les motifs donnés par le Gouver 
nement a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de loi soumis à vos 
délibérations. 

/.,,e Rapporteur) 
Tu. SMOLDERS. 

Le Président J 

VLEMINCKX. 

(1) Projet de loi, n• 84. 
(t) Ln commission était composée de ~1'1. VutuNci-x, président, SIIOLDEns, Ktl\VYl't DE 

V OLKAERSBEKE, Pmusz et DE HAERNE, 


